
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5220
Intitulé
BTS : Brevet de technicien supérieur Esthétique Cosmétique

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Ministère chargé de l'enseignement supérieur
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 19

Recteur de l'académie, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
336 Coiffure, esthétique et autres spécialites de services aux personnes
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire du  BTS Esthétique Cométique est un  esthéticien  hautement qualifié qui :
- réalise des soins esthétiques et de maquillage ;    
- conseille et vend des produits, matériels, services ;    
- aide à la conception et au développement des produits et services ;    
- prépare des animations commerciales, des sessions de formation ;    
- organise les ventes promotionnelles ;    
- organise le travail et encadre le personnel (planification et suivi des activités, information et formation de l'équipe, participation au
recrutement et à la gestion des carrières) ;    
- gère les locaux (affectation des espaces, aménagements des postes de travail, planification de leur utilisation maximale...) ;    
- gère les achats et les ventes ;    
- participe à la gestion financière ;    

Il possède un goût artistique certain, une sensibilité à l'évolution des techniques et de la mode. Il doit maîtriser une ou plusieurs langues
étrangères.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

- instituts, centres de beauté, parfumeries ; - entreprises de fabrication de produits cosmétiques et de matériels professionnels ;    
- entreprises de distribution ;    
- grands magasins ;    
- pharmacies et parapharmacies.    

Appellations courantes : Responsable d'institut, de centre de beauté, de parfumerie,    
esthéticien(ne) , formateur(trice), attaché(e) commercial(e), assistant(e) chef de produits au sein de l'équipe de 'marketing', responsable ou
adjoint(e) au responsable de point de vente, responsable de rayon, conseiller(ère) de vente    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
D1208 : Soins esthétiques et corporels
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

- Epreuve professionnelle : ° pratique esthétique    
° technique cosmétiques    

- Gestion et développement de l'entreprise    
- Siences appliquées :    
° physique-chimie-technologies    
° sciences biologiques et cosmétologiques    

- Epreuve sur dossier    
- Langue vivante étrangère    
- Culture générale et expression    

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=D1208


Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury est présidé par un enseignant-
chercheur ou un inspecteur pédagogique
régional de la spécialité. Il est composé à
parts égales d'enseignants et de membres de
la profession intéressés par le diplôme.

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n° 95-665 du 9 mai 1995 portant règlement général du brevet de technicien supérieur
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 9.05.07 1ère session : 2009
Arrêté du 30.10.2012 dernière session 2014
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 


